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usage externe, en pulvérisation ou en balnéation.
ovins, caprins et porcins : 1 litre de neotraz pour 250 litres d’eau.
Bovin : 1 Litre de neotraz dilué dans 500 litres d’eau ce qui permet de traiter environ 
125 têtes.
dans le cas d’infestation sévère par les agents de gales et ou les poux, il est recommandé 
de répéter le traitement 7 à 12 jours plus tard.
en balnéation, quand le volume de la solution diminue d’un tiers environ, le réajuster avec 
une solution contenant 2,5 litres pour 400 litres d’eau.

• Chez les bovins : gales sarcoptique, psoroptique et chorioptique, infestation par les tiques 
et les phtirioses causées par les poux piqueurs et broyeurs.
• Chez les ovins et caprins : gales sarcoptique, psoroptique et chorioptique, mélophages,
 tiques et poux.
• Chez les porcins : gale sarcoptique et infestation par les poux.

amitraz ..........................................................12,5 g
excipient q.s.p. ...........................................100 mL

composition

indications

posologie

• viandes et abats : 14 jours                         
• Lait : 2 traites. 

• flacon de 1L. 
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